
60. Quand un officier aura été destitué à une
assemblée générale, pour des raisons agréées

de la majorité des membres présents, il devra
laisser immédiatement son siège, sous peine
d'être expulsé par la majorité qui Faura con-
damné. •
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Formation des Comitéê nomméspar la

Société,

lo. Toiît comité nommé par la société, sera
composé de pas moins de trois ni plus de sept,

membres.
2o. Le Président lorsqu41 est nomaié pôltr-

faire partie d'un comité, le préside de parilrbit,

et lorsque le Président n'entre pas dans hk

formation d'ttn comité, le comité doit en
nommer un.

3o. Le Secrétaire-Archiviste et le moteur de
tout comité en font pttrtie de droii.

4o^ Le dit comité doit aussi se nommer un
rapporteur, qui devra expliquer le rapport,après

'

que. la lecture en a été faite par le Secrétaire-

Archiviste, et le dit rapporteur a la parole pour >

répondre à toutes interpellationsqui lui séraielit

faites par aucun membre de la société*
"^

5o. Tout moteur d'un coihité a le droit de

'

nommer les membres du dit comité, à moins ^

qu41 n'en appellis au Président, qui alors â<nt
lesnommer, et ils seront acceptés par la société

à la majorité des voix. .
'^


